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( Les comp6tences iuridictionnelles dans la poursuite et la r6pression des
infractions de terrorisme et de d6tention et trafic ill6gal d'armes i feu : euelle place
pour le droit international ? >

"The judicial competences in the pursuit and repression of offenses of terrorism,
detention and illegal trafficking in firearmsr What place for international law?"

NOTE CONCEPTUELLE

I- Pr6sentation g6n6rale du thdme de la Conf6rence

La criminalit6 est un ph6nomdne social, parce qu'el1e a une expltcation sociologique,
historique voire anthropologie. Le trouble caus6 i l'ordre social par l'infractron est
fonction de la gravit6 des faits, dont Ia classification ternaire permet de distinguer les
crimes, les d6lits et les contraventions, La gravit6 de l'infraction innerve la r6pression, et
permet de comprendre la r6probation sociale contre les infractions qui sdment la terreur,
lr peur et la d6solation.

Il ne fait plus l'ombre d'aucun doute que toutes les nations du monde sont engag6es dans
une lutte sans merci contre la crimrnalit6 transnationale organis6e et le terrorisme. [,es
Nations Unies invitent d'ailleurs les Etats d mettre en Guvre cles m6canismcs de
coop6ration internatlonale pour mener ce combat, afin de s'assurer qu'aucun tcrritoire
ne puisse servir de base arridre ou de repaire d des activit6s terroristes.

Dans toute soci6t6 civilis6e, la lutte contre la crimrnalit6 s'achdve par la phasc judiciaire
lorsque des infractions sont constat6es et les auteurs appr6hend6s. Cependant, aucune
norme internationale ne d6termine l'organisation judiciaire des Etats. Cellc-ci est propre
i chaque systdme juridique, l'essentiel 6tant que les principes de base universellement
reconnus en matidre d'enqu6te, de poursuite et de r6pression des infractions soient
respect6s. Parmi ceux-ci, on peut citer le principe d'6galit6 de traitement des suspects et
des d6tenus, le respect des droits de la d6fense, la pr6somption d'innocence, la libert6 de
production des preuves, la protection des victrmes et des t6moins, la protection cies
femmes et des enfants, Ie procds 6quitable, le droit d'exercer un recours clevant la
juridiction sup6rieure, etc,

L'application dc ces principes ne fait g6n6ralement pas l'objet d'observatton particulidre
devant les tribunaux civils, Mais la tendance dans les pays africains est de confier la
poursuite et la r6pression des infractions de terrorisme, de d6tention et trafic ill6gal
d'armes d feu aux juridictions sp6cia1is6es, et surtout aux tribunaux militaires. C'est ici
que nait la m6fiance de la communaut6 internationale sur le respect cles principes dr,t

UNITED NATIONS
African Institute for the Prevention of

Crime and the Treatment of
. Offenders

5 r ^.l.ll ,a!l
r- A--;i!g , e.Jt
t ^._*Jl 

-*l.r^r+JIAIA,.3

NATIONS UNIES
Institut Africain pour la Pr6vention

Du crime et le Traitement
Des D6linquants

L@ Ii
PO. Box 10590 Kampala, Uganda. Phones: +256-414-22119,414-285236, +256-752-785236, Email: unafri@unafri.or.ug

unaliiu@yahoo.co.uk website: wwwunafri.or.ug



procas 6quitable. Cette rn6fiance est davantagc accentu6c lorsquc ces juridictions
sp6cialis6es sont appel6es A juger les civils auteurs or.r complices des actcs incrimin6s.

En cffet, quelle que sort la natnre et la gravit6 de l'infraction, le droit international exige
que sa poursuite et sa 16pression ob6issent aLi principc du respect cie la p16somption
d'innocence. Cc principe nc tombe que lorsque la cr"rlpabilit6 dc 1a personne poursuivie
cst 6tablie au cours d'un procds 6quitable lui accordant toutes les garanties;udiciaires
cssentielle s. Il en est ainsi m6me en cas d'infractions de terrorisme, ou e n cas de crimes ct
d6lits commis pcndant les conflits arm6s nationaux et internationeiux,

l,e droit i un procds 6quitable figr.rre dans les quatre conventions de Gendve ainsi que dans
1es Protocoles additionncls Iet II. Lc fait de priver une personne prot6g6e de son droit
d'Otre jug6c r6guiidrement et impartialement constitue une infraction grave selon les IIIe
et IVe Conventions de Gendve ainsi qlr'aux [ermes du Protocole additionnel I. [,es
principes du procds 6quitable sont rappel6s par les articles 14 et 15 du Pactc Intcrnational
relatif aux droits civrls et politiques, et sont respect6s par les Etats commc une rdgle
coutumidre. De l) d6cor-rle l'interdiction sur le plan universel de la torture et dcs pcines
ou traitcments crucls, inhumains ou d6gradants contre les auteurs de crimcs et cl6lits.

Les tribunaux sp6cialis6s et lcs tribunaux militaires sont le plus souvent marqu6s par le
caractdre exccptionnel dcs proc6durcs qr"ri y sont suivies. Ils sont aussi souvent suspcct6s
cl'6tre sous l'emprise du pouvoir politique, sans r6e lle ind6pendance qui est 1a

caract6ristiquc principalc de l'exercice dr-r pouvoir judiciairc. Ilimporte aiors de s'a116ter
pour intcrroger le dispositif judiciaire dc poursuite ct de r6pression des infractions
susvis6es dans le contextc africain, afin d'appr6cier sa confornrit6 au clroit international.

Quelles sont les jurrdictions qui connaissent dcs inlractions de terrorisme ct de d6tention
et trafic ill6gal d'armes i feu en Afrique et comment fonctionnent-elles ? Quelle est la
position dr"r droit international en la matrdre ? Quelles sont les dispositions mises en place
pour prot6ger lcs victimes, les t6moins, Ies femmes, 1es enfants devant ces juridictions
sp6cialis6es ? Cellcs-ci respectent-elles vraiment les princrpes du procds 6quitable et du
droit ) un recours devant la;uridiction sup6rieurc ? La composition de ces jurirlictions
ticnt-elle compte de l'approche genre ? Qu'est-ce qui explique Ia p1616rence des
juridictions militaires pour juger les civils autcurs desdites infractions ? Les jugc.s

militetires sont-ils nticux outill6s pour juger ces infractions que les jugcs civils ? Quelle est
Ia meilleure formation d'un juge ou d'un procureur anti-terroriste ? Aprds condamnation
des auteurs d'infractions graves de terrorisme et trafic ill6gal d'armcs i leu ceux-ci
bin6flcient-ils des mOmes droits que les autres condamn6s ? Ont-ils des chances de
resocialisation ?

C'est pour tenter de trouver des r6ponses i queiques-unes de ces pr6occupations et bien
d'autres que l'lnstitut Africain des Nations Unies pour la Pr6vention du Crime et le
Traitement des D6linquants organise la pr6sente conf6rence internationale sur ie thdme :

< Les compdtences juridictionnelles dans la poursuite etla rdpression des infractions
de terrorisme et de ddtention et trafic illdgal d'armes d feu : Quelle place pour le droit
international ? >
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Ce thdrne n'est pas choisi par hasard. I1 lait suite au constat cle multipies conclamnations
cies Itats afrtcains par les juridictions internationales ou r6gionales pour violation du
droit international des droits de l'homme, r6sultant cle la por-rrsuite et lar condamnertion
des personnes civtles devant lcs juridictions militatres. Il est clonc qucstion d'analyser le
ciispositif judiciarre de riposte des Etats en matidre cle poursuite et de r6pression des
infractions de terrorisme et de d6tention et trafic ci'armes ) feu, de mesurer ses forces et
faiblesses au regard du droit international des droits de l'homme, et envisager scs
pc rsp ectives d'a nt6ii oratio n.

II- Principales articulations de la Conf6rence

Expos6 introductif : Dr DOUGLAS DURAN CHAVARRIA

Axe 1 : infractions de terrorisme et de d6tention et trafrc ill6gal d'armcs ) feu:
particularit6s, liens, en;eux et d6fis pour la s6curit6 nationale & internationale (Pr NTONO
TSIMI Germain, Cameroun).

Axe 2 : panoranla des juridictions cornp6tentes en matidre de poursuite et de r6pression
dcs infractions de tcrrorisnte et dc d6tention et tralic illegal d'armes ) feu en Afrique [pr
MOKTAR ADAMOU, (B6nin).

Axe 3 ; les garanties proc6dr-rralcs en matidre d'enquOte, de poursr.rite et de;ugen-rent dcs
infractions de terrorisme ct de d6tention et trafic ill6gal d'armes a feu [Pr Babacar
NIANG, S6n6gal).

Axe 4; coop6ratton judiciaire internationale et astuces pour une meilleure formation cl'un
proclrreur et d'un juge anti-terroriste (Pr SPENER YAWAGA, cameroun).

Axe 5 : condamnation des aLlteurs d'actcs de tcrrorismo, de d6tention et trafic ill6gal
d'armes ) fei"r et perspcctives de resoci:rlisation (Pr ADAMoU Rabani, Niger).

III- Public cible : tout public

En particulier : magistrats, avocats, officiers de police judiciaire, forces de maintien
de l'ordre, responsables de l'administration p6nitentiaire, auditeurs de justice,
enseignants d'universit6s, 6tudiants et autres chercheurs.

IV- Objectifs de la Conf6rence

- Faire ressortir les iiens cntre 1es activit6s terroristes et la d6tention et trafic ill6gai
d'armes ) feu, et leur impact sur la s6curit6 nationale et internationale ;

- Identifier dans les systdmes judiciaires africains 1es juriclictions comp6tcntes en matidrc
dc poursuite et de jugement des infractions de terrorisme et de d6te ntion et trafic ill6gal
ci'armes ) feu ;

- Evah-rer les garanties proc6durales cn matidre d'enqu6te, de poursuite et de jugcment
dcs infractions de terrorisme et de d6tention et trafic ill6gal d'armes i feu au regard ciu
droit international ;
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- Envisager la coop6ration ;udiciaire internationale et en prolitcr pour rechercher,
identifier et relever ics astuces d'une n-reilleure formation d'un jr-rge ou d'un procureur
anti-terroristc;

- analyser les conditions de d6tention des auteurs d'infractions de terrorlsme et de

d6tention ettrahc ill6gald'armcs ) feu et les perspectives de leur r6adaptation sociale.

- Encourager les cnscignants d'universit6s, les 6tudiants et autres chercheurs )
cntreprendre des recherches sur des probl6n-ratiques en lien avec I'enqr-r6te, la poursuitc
et le;ugement des infractions de terrorisme et de d6tention et trafic d'armes i feu.

V- R6sultats attendus

A la fin cle cette conf6rence internationale,les r6sultats ci-aprds sont attenclus ;

- Les participants seront 6difi6s sur l'impact des infractions de terrorisme et de d6tention
et trafic d'armcs i feu sur la s6curit6 nationale et internationale;

- l,es juridictions comp6tentes en matidre de poursuite et de jugement dcs rnfracttons de

tcrrorisme et de d6tention et trafic d'armes ) leu seront connues, ainsi que Ieur mode de

fonctionncmcnt;

- La compatibilit6 dr"r dispositif jr.rdiciaire de riposte avcc le droit international sera
6valu6e ;

- l,es enjeux de la coop6ration internationale en la matidre seront connus ainsr que les

astuces pour une meilleure formalion d'un procureur ou un juge anti-tcrroristc ;

- Les perspectives de resocialisation des auteurs d'actes dc terrorisme el de d6tention et
trafic illdgal d'armes i fcu seront 6tudi6es et maitris6cs.

- Les perspectives d'harmonisation du dispositif judiciaire de poursuite et de r6pression
avec la pratique internationalc seront envisag6es.

VI- Pr6sentation des experts intervenant d la Conf6rence

Expos6 introductif : Dr DOUGLAS DURAN CHAVARRIA : Directeur de l'lnstitut latino-
am6rtcain pour 1a Pr6vention du Crime et le Traitement des D6linquants [il,ANUD),
[member of the International Society for Criminology's Scientific Commission ; former
lectttrer in universities in the Americas, Europe and Africa; author of several publiccttions in

criminology, penitentiary system, crintinal policy, juvenile justice, restorative justice and
preventionl.

1- Pr NTONO TSIMI : Professeur 491696 des Facult6s de Droit i l'Universit6 de Yaound6
II, [Camcroun)

2- Pr MOKTAR ADAMOU : Profcsseur 491696 des Facult6s de Drort, Doycn de la Facult6
de droit de 1'Universit6 de Parakou, [B6ninJ

3- Pr Babacar NIANG : Professeur 491696 des Facult6s de Droit ) l'Unrversit6 Cheikh Anta
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4- Pr SPENER YAWAGA, Professeur Titulaire des Universit6s, enseignent-chercheur-

. 
consultant, Doyen de Ia Facult6 des Sciences furidiques et Politiques, Universit6 de

Maroua (CamerounJ

5- Pr ADAMOU Rabani, Professeur 491696 des Facult6s de Droit i l'Universit6 de Tahoua
(Niger)

VII- Date, horaires et dur6e de la Conf6rence

* Date : 18 juillet 2023
* Heures t 12h -17 h (Afrique de l'Est)

o 10 h -15 h (Cameroun, B6nin)
o 09h-14h(S6n6gal)

* Dur6e:05 heures
t Temps de pr6sentation du sous-thdme par pan6liste I 30 minutes

VIII- Participation ir la Conf6rence

Lien d'inscription en ligne

NB : le code de connexion et de participation est automatiquement g6n6r6 aprds
l'inscription.

Le Directeur t et Chef de Mission

o I. THE

3 O MAY ?O?3 KITIO Edouardt*j
Magistrat Hors Hi6rarchie

Docteur en Droit des AffairesNarR)'."
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